
Tradition maritime 
Pourquoi les bateaux militaires sont gris ? 

 

 

Les navires de guerre sont peints en gris 
parce que cela assure furtivité et camou-
flage, réduit la détection visuelle, nécessite 
moins d'entretien et honore une longue tra-
dition militaire. C'est la couleur de la force 

silencieuse, cachant 
la puissance juste 
sous la surface...  

L’agenda social  
de mai 2026 

 
6 mai : CSSCT Centrale 
12 mai : CSE 
19 mai : Commission centrale de suivi PSE Bagneux 
20 mai : Rencontres de la métallurgie (Bretagne-Pays 
de Loire) à Chartre de Bretagne 
21 mai : Commission économique locale 
27 mai : CSE-C 
27 mai : Conseil d’Administration 
28 mai : Négociation centrale GEPPMM 
28 mai: Commission sociale locale 

MAI 2026 

Notre ADN, vous représenter, vous informer, vous défendre !  

Retrouvez nous sur : https://cfecgc-naval.fr/ 

La transparence des rémunérations :  
A quoi faut-il s’attendre ? 

Animée par l’objectif de réduire les écarts de salaires entre les femmes et 
les hommes, la médiatique directive européenne sur la transparence sala-
riale et son application en France à partir de juin 2026 promettent de faire 
bouger les lignes dans les entreprises.  
Les obligations faites à l’employeur s’appliquent en premier lieu au recrute-
ment. Toute offre d’emploi  devra mentionner le salaire proposé (ou au 

moins une fourchette). Les salariés auront un droit à l’information sur les critères de fixation de la 
rémunération (niveaux et progression) et sur la rémunération moyenne des salariés 
occupant des postes équivalents. Cela ne signifie pas que l’on va connaître le salaire 
de son collègue mais que les entreprises vont devoir communiquer chaque année sur 
les politiques de rémunération et d’évolution professionnelle, sur les processus de 
fixation des augmentations et la progression des rémunérations. Pour aller plus loin, 
découvrez la vidéo de « L’injuste prix » . 

 

 

 

 

  Le travail en 
questions :  

Les relations 
amoureuses au travail. 

En France, on ne peut 
pas interdire l’amour au 

travail, mais il faut 
rester vigilant. 

L’équilibre se trouve 
entre vie privée 

respectée… et intérêt 
collectif de l’entreprise. 

Cliquez  ICI 

 

 

 

 

 

 

 

LES COULISSES DE 

L’ACTION SYNDICALE 

Bon à savoir ! 
• Les absences pour maladie ordinaire sont neutralisées dans le calcul du montant d’intéresse-

ment ; ce qui n’est pas le cas pour la participation.  
• La prime liée à la médaille d’honneur du travail sera imposable à compter de 2027. 
• Depuis le 1er mars : saisir les prud'hommes nécessitera une contribution de 50 € (hors frais 

d’avocat(e)). 
• Un congé supplémentaire de naissance (pouvant aller de 1 à 2 mois), venant compléter les con-

gés existants de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ainsi que d’adoption entrera en 
vigueur à compter du 1er juillet 2026. 

• Compte personnel de formation : le montant du reste à charge passe à 150€ (vs 103,20€) 

https://www.youtube.com/watch?v=fl_OYAiZxB4
https://www.youtube.com/watch?v=QAzuMdhzLH0
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